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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 5, rue Thiers - 92100 Boulogne-Billancourt. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe par 
simple décision de la gérance, sous réserve d'une ratification par la plus prochaine décision collective 
des associés prise à la majorité plus une part des voix des associés disposant du droit de vote, 
présents ou représentés, et en tout autre lieu, par décision collective des associés prise à l'unanimité. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

A titre exceptionnel le 1er exercice comprendra le temps à courir à compter de l'immatriculation de la 
société et se terminera le 31 décembre 2020. 

TITRE II -APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES 

ARTICLE 7 -APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 

Les soussignés font apport à la Société dans les proportions suivantes 

M. Arta Adéli, la somme de 
La société Archia, la somme de 

Soit au total, la somme de 

90 euros 
10 euros 

100 euros 

Cette somme de 100 euros a été intégralement versée dès avant ce jour au crédit d'un compte 
ouvert au nom de la Société en formation auprès de la banque Crédit Industriel et Commercial, 
agence CIC Paris Montparnasse sise 29 boulevard de Vaugirard, 75015 Paris. 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de cent (100) euros, divisé en cent (100) parts sociales de 
un (1) euro de valeur nominale chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 100.

Par suite de la cession intervenue en date du 17 décembre 2025, les parts sociales ont été 
réparties comme suit :

A Monsieur Arta Adéli à concurrence de quatre-vingt-dix (90) parts sociales portant 
les numéros 1 à 90.

Ci quatre-vingt-dix (90) parts sociales 

A Madame Sagia Adeli à concurence de dix (10) parts sociales portant les numéros 91 à 100

Ci dix (10) parts sociales
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Total égal au nombre de parts composant le capital : cent (100) parts sociales



ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

9.1. Augmentation du capital social 

Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois, de toutes les manières autorisées 
par la loi, en vertu d'une décision collective des associés. Ces augmentations de capital peuvent 
être réalisées, soit par création de parts sociales nouvelles, soit par élévation du nominal des 
parts sociales anciennes. 

Les augmentations de capital par apports en nature sont décidées à l'unanimité des associés. 
Les augmentations de capital en numéraire par création de parts nouvelles et celles réalisées par 
incorporation de réserves, primes ou bénéfices sont décidées par décision collective des 
associés prise à l'unanimité. 

En cas d'augmentation de capital en numéraire, chaque associé dispose, proportionnellement au 
nombre de parts qu'il possède, d'un droit de préférence à la souscription des parts sociales 
émises pour réaliser l'augmentation de capital. 

Ce droit préférentiel de souscription est cessible par les voies civiles, sous réserve de l'agrément 
du cessionnaire du consentement unanime des associés. La cession est rendue opposable à la 
Société conformément aux dispositions de l'article L 221-14 du Code de commerce. 

Les augmentations de capital en numéraire sont réalisées nonobstant l'existence de rompus. 

Tout associé disposant d'un nombre insuffisant de droits de souscription pour souscrire un 
nombre entier de parts nouvelles doit faire son affaire personnelle de l'acquisition ou des 
cessions de droits nécessaires. Ces cessions ou acquisitions sont réalisées librement entre 
associés sous réserve qu'elles ne portent que sur les droits formant rompus. 

Si le droit préférentiel de souscription n'est pas exercé en totalité par un associé, les parts non 
souscrites peuvent être librement souscrites par les associés ou par certains d'entre eux, 
proportionnellement à leurs droits dans le capital et dans la limite de leurs demandes. 

Si la totalité des parts représentatives de l'augmentation de capital n'est pas souscrite, les parts 
non souscrites peuvent l'être par des tiers étrangers à la Société, sous réserve de leur agrément 
du consentement unanime des associés. A défaut, l'augmentation de capital n'est pas réalisée. 

La gérance fixe les formes et délais d'exercice du droit préférentiel de souscription. 

La suppression totale ou partielle du droit préférentiel de souscription ne peut être décidée qu'à 
l'unanimité des associés. 

9.2. Réduction du capital social 

La réduction du capital social, pour quelque cause que ce soit, intervient sur décision collective 
des associés prise à l'unanimité. En cas de rompus, chaque associé est tenu de faire son affaire 
personnelle de l'acquisition ou de la cession du nombre de parts anciennes nécessaire à la 
réalisation de l'augmentation de capital. 
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